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Regeste

Arrêt de la IIe Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal | Invalidenversicherung

Erwägungen

E. 17
LPGA (ATF 112 V 371 consid. 2b). Le point de départ temporel pour l'examen d'une
modification du degré d'invalidité lors d'une révision correspond à la dernière décision qui
repose sur un examen matériel du droit à la rente, avec une constatation des faits pertinents,
une appréciation des preuves et une comparaison des revenus conformes au droit (ATF 133
V 108 consid. 5.4). En vertu de l'art. 88a al. 1 RAI, si la capacité de gain ou la capacité
d’accomplir les travaux habituels de l’assuré s’améliore ou que son impotence ou encore le
besoin de soins ou le besoin d’aide découlant de son invalidité s’atténue, ce changement
n’est déterminant pour la suppression de tout ou partie du droit aux prestations qu’à partir
du moment où on peut s’attendre à ce que l’amélioration constatée se maintienne durant une
assez longue période. Il en va de même lorsqu’un tel changement déterminant a duré trois
mois déjà, sans interruption notable et sans qu’une complication prochaine soit à craindre.
En revanche, si la capacité de gain de l’assuré ou sa capacité d’accomplir les travaux
habituels se dégrade, ou si son impotence ou encore le besoin de soins ou le besoin d’aide
découlant de son invalidité s’aggrave, ce changement est déterminant pour l’accroissement
du droit aux prestations dès qu’il a duré trois mois sans interruption notable (art. 88a al. 2
RAI). 5. En l’espèce, le litige porte sur une nouvelle demande des prestations faisant suite à
un refus; il s'agit donc d'un cas de révision (cf. consid. 4). Il n'est ainsi pas nécessaire de
réévaluer complètement la situation du recourant, comme on le ferait dans une demande
initiale, mais bien d'examiner l’évolution de son taux d'invalidité, singulièrement
l’évolution de sa capacité de travail. Il sied de comparer son état de santé au moment de la
dernière décision ayant matériellement examiné son droit à la rente, avec son état de santé
au moment de la décision querellée, ce qui relève d’une appréciation médicale de sa
situation.
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le droit à la rente du recourant est celle qui lui a refusé une rente d'invalidité, en date du 7
juin 2017. L'OAI disposait principalement des documents suivants: - dans un rapport du 19
janvier 2017 (dossier AI p. 240), le Dr C.________, spécialiste en chirurgie orthopédique
traitant, relève une évolution favorable, l'assuré mentionnant toutefois une gêne au niveau
du tibia gauche. D'entente avec son patient, il propose de procéder à l'ablation du matériel
d'ostéosynthèse au genou droit en février 2017. Il confirme que la reprise de sa précédente
activité professionnelle est impossible et estime qu'un reclassement professionnel devrait
être envisagé. - dans un bref rapport du 16 février 2017 (dossier AI p. 247), ce même Dr
C.________ confirme l'inexigibilité de l'activité d'agriculteur, mais admet en revanche



qu'une activité sans travail de force et sans déplacement serait possible sans diminution de
rendement. - le 18 avril 2017, le Dr D.________, généraliste auprès du Service médical
régional Berne/Fribourg/Soleure (ci-après: SMR), prend acte de ce qui précède et considère
que l'assuré dispose à nouveau d'une pleine capacité de travail après l'ablation du matériel
d'ostéosynthèse, en février 2017. C'est sur cette base que l'OAI a rejeté la première demande
de prestations de l'assuré, en retenant que son état de santé demeurait compatible avec
l'exercice d'une activité adaptée à 100% dans le cadre d'un emploi respectant certaines
limitations (alternance des positions; pas de positions à genoux et accroupies; pas de port de
charges de plus de 5 kg; pas de travail en hauteur, sur des échelles ou échafaudages; pas de
déplacements sur sol irrégulier ou en pente). Une activité d'employé dans l'industrie légère
était donnée à titre d'exemple. La comparaison du revenu qu'il était susceptible de tirer
d'une telle activité, basée sur des données statistiques, à celui qu'il aurait pu réaliser en tant
qu'agriculteur s'il n'avait pas été atteint dans sa santé, aboutissait à un taux de 17%,
insuffisant pour lui ouvrir le droit à une rente. 5.2. La nouvelle demande déposée par
l'assuré en décembre 2017 était motivée par une péjoration de l'état de son genou gauche. A
l'appui de sa requête, il a remis un rapport du Dr C.________ daté du 7 décembre 2017
(dossier AI p. 296), qui confirmait l'existence de cette aggravation et proposait la mise en
place d'une prothèse au genou gauche, ce qui sera fait le mois suivant. Le 5 février 2018
(dossier AI p. 317), le médecin SMR a admis que l'assuré avait rendu plausible une
aggravation de son état de santé avec effet sur sa capacité de travail depuis la précédente
décision, justifiant ainsi d'entrer en matière sur sa demande. Dans un rapport du 25 juin
2018 (dossier AI p. 348), le Dr C.________ indique avoir revu son patient 6 mois après la
pose de la prothèse précitée. L'évolution est favorable: l'assuré se déclare satisfait du
résultat, indiquant ressentir de moins en moins de douleurs mais disant être toujours
incapable d'effectuer des efforts physiques importants. "D'un point de vue orthopédique, on
peut dire que la situation est stabilisée". Un arrêt de travail à 80% est prescrit jusqu'au 1er
juillet suivant, date à partir de laquelle une reprise à 50% en envisagée. Le 26 novembre
2018 (dossier AI p. 357), le Dr E.________, généraliste traitant, atteste une incapacité de
80% dans l'activité habituelle. En revanche, dans une activité adaptée (sans port de charges,
évitant les marches et la position debout prolongées, ainsi que la position à genoux), il
considère que son patient pourrait travailler 8 heures par jour.
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médecin généraliste œuvrant auprès du SMR, confirme l'avis des médecins traitants et
admet que l'assuré n'est plus en mesure d'exercer son activité d'agriculteur en raison de son
atteinte à la santé (gonarthrose post-traumatique bilatérale, avec pose de prothèse
bilatérale). A l'instar de ses confrères, il considère que l'assuré peut encore exercer une
activité adaptée à 100%, "sûrement depuis le rapport du 26.11.2018 du Dr E.________,
mais très vraisemblablement déjà depuis le rapport du 25.06.2018 du Dr C.________, qui
atteste que la situation est stabilisée du point de vue orthopédique". 5.3. Appelée à trancher,
la Cour de céans constate que la situation sur le plan médical est suffisamment claire. Le
dossier constitué permet en effet de conclure, de manière probante, que l'activité
d'agriculteur n'est plus adaptée à l'état de santé du recourant mais qu'il dispose, en revanche,
d'une pleine capacité de travail dans une activité adaptée. Cette conclusion ressort
clairement des rapports établis par les médecins traitants, soit le Dr C.________ et le Dr
E.________, et n'est pas remise en cause par d'autres avis. Il n'existe ainsi nul motif
d'entreprendre des démarches supplémentaires, par exemple sous la forme d'une expertise,
comme le requiert le recourant. Par un second argument, celui-ci allègue que ses chances



d'intéresser un employeur sont très faibles, compte tenu de son âge et de son état de santé.
La Cour relève d'emblée que, sous l'angle strict de la révision (cf. supra consid. 5), ces
éléments ne présentent pas un caractère proprement nouveau par rapport à ce qui prévalait
lors de la précédente décision. En effet, hormis le fait qu'il est plus âgé de deux ans, sa
situation ne s'est fondamentalement pas modifiée entre-temps, puisqu'il est toujours en
mesure d'exercer un emploi adapté à plein temps, comme par exemple une activité
industrielle légère. Or, le simple écoulement du temps, à savoir le fait que le recourant se
soit rapproché de l'âge de la retraite, ne saurait à lui seul justifier une révision. Au
demeurant, le recourant dispose d’un large panel d’activités à choix, ses limitations
fonctionnelles n’étant pas très restrictives et l’industrie légère n’étant donnée qu’à titre
d’exemple (cf. arrêt TF 9C_67/2015 du 23 juin 2015). Même s'il ne possède aucune
expérience professionnelle dans une autre profession que son activité habituelle, il convient
de souligner que le salaire dont a tenu compte l’autorité correspond à des postes ne
nécessitant précisément pas de telles connaissances ou de quelconques qualifications.
Compte tenu également du fait que le maintien de l’activité actuelle est clairement
contre-indiqué médicalement, alors que sa capacité médico-théorique est entière dans une
activité adaptée à ses limitations fonctionnelles, il est manifeste que le revenu qu'il est
susceptible de réaliser dans une nouvelle activité est (toujours) notablement plus élevé que
celui qu'il pourrait encore réaliser dans celle d’agriculteur indépendant. Le fait qu'il soit
parvenu à retrouver une activité de chauffeur, certes à temps partiel (25%), tend d'ailleurs à
démontrer que les perspectives professionnelles du recourant ne sont pas aussi illusoires que
celui-ci le prétend. On relèvera encore que les reproches formulés par ce dernier à l'encontre
de l'aide au placement fournie par l'OAI présentent un caractère par trop général, et à tout le
moins tardif, pour être pris en considération. Le rapport de suivi établi lors de la mesure de
coaching (dossier AI p. 289) ne fait d'ailleurs pas ressortir l'existence de difficultés
particulières, bien au contraire.
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l'évaluation de la capacité de travail et à l'exigibilité d'une activité adaptée peuvent
globalement être suivies, la Cour de céans constate néanmoins que l'aggravation de l'état de
santé ayant motivé le dépôt d'une nouvelle demande se situe dans la continuité de la
demande initiale. L'atteinte au genou gauche est en effet étroitement liée à la demande
initiale, laquelle avait concerné tant le genou gauche que le droit, et le recourant n’a jamais
pu reprendre son activité comme agriculteur à 100%. De ce fait, il convient de considérer
que le délai d'attente d'une année a déjà été épuisé et il sied par conséquent d'examiner la
situation sous l'angle de l'art. 88a RAI (cf. supra consid. 4). Il ressort du dossier médical, et
en particulier du rapport du Dr C.________ du 25 juin 2018, que le recourant a présenté une
incapacité totale de travail à partir du début décembre 2017 jusqu'à la fin juin 2018. A partir
du 1er juillet 2018, une capacité de travail de 50% a été admise par le Dr C.________, avant
que le Dr E.________ n'atteste d'une pleine capacité de travail dans une activité adaptée,
dans son rapport de la fin novembre 2018. A cet égard, la conclusion du médecin SMR,
estimant que la capacité de travail était à nouveau entière dès la fin juin 2018, ne peut être
suivie. En effet, cette appréciation s'écarte de l'avis du rhumatologue traitant sans réel
fondement et a de plus été formulée en dehors de tout examen clinique. Dès lors que
l'incapacité de travail déterminante excède largement trois mois, il convient de procéder au
calcul du degré d'invalidité, ce à quoi l'OAI a renoncé, à tort, dans sa décision. 6.1. Le
revenu sans invalidité est celui que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas devenu invalide.
Selon la jurisprudence, pour fixer le revenu sans invalidité, il faut établir ce que l'assuré



aurait - au degré de la vraisemblance prépondérante - réellement pu obtenir au moment
déterminant s'il n'était pas invalide. Le revenu sans invalidité doit être évalué de la manière
la plus concrète possible, c'est pourquoi il se déduit en principe du salaire réalisé en dernier
lieu par la personne assurée avant l'atteinte à la santé, en tenant compte de l'évolution des
salaires (ATF 139 V 28 consid. 3.3.2; 135 V 297 consid. 5.1; 134 V 322 consid. 4.1). Selon
la jurisprudence, le revenu hypothétique de la personne valide se détermine, en règle
générale, en établissant au degré de la vraisemblance prépondérante ce qu'elle aurait
effectivement pu réaliser au moment déterminant si elle était en bonne santé. Le revenu sans
invalidité doit être évalué de la manière la plus concrète possible, raison pour laquelle il se
déduit, en principe, du salaire réalisé par l'assuré avant l'atteinte à la santé, en tenant compte
de l'évolution des salaires jusqu'au moment de la naissance du droit à la rente (ATF 129 V
222 consid. 4.3.1 et la référence). En l'absence d'un revenu effectivement réalisé – soit
lorsque l'assuré, après la survenance de l'atteinte à la santé, n'a pas repris d'activité ou alors
aucune activité adaptée, normalement exigible –, le revenu d'invalide doit être évalué sur la
base des statistiques sur les salaires moyens (Enquête suisse sur la structure des salaires
[ESS]; ATF 126 V 75; 124 V 321 consid. 3b/aa). A cet égard, il convient en principe de se
référer au salaire mensuel brut (valeur centrale) pour tous les secteurs économiques
confondus de l'économie privée (RAMA 2001 n° U 439 p. 347). Dans la mesure où les
salaires tirés de l'ESS sont en principe déterminés en fonction d'un horaire de 40 heures par
semaine, le Tribunal fédéral a estimé qu'il fallait les rapporter à la durée hebdomadaire de
travail durant l'année considérée (arrêt TF 9C_666/2009 du 26 février 2010 consid. 3.2).
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- pour la période allant du 1er décembre 2017 au 30 juin 2018, le recourant était victime
d'une incapacité totale de travail dans toute activité. Il en découle dès lors le droit à une
rente entière d'invalidité. - pour la période allant du 1er juillet au 30 novembre 2018, le
recourant disposait d'une capacité de travail de 50% dans une activité adaptée à son état de
santé. Selon l'Enquête suisse sur la structure des salaires 2016, il aurait pu réaliser un revenu
de CHF 5'340.-. Adapté à un horaire hebdomadaire de 41.7 heures (au lieu de 40 heures) et
indexé à 0.40% jusqu'en 2017, le revenu annuel à prendre en considération est de CHF
67'070.60. Compte tenu d'une capacité de travail de 50%, le revenu d'invalide s'élève à CHF
33'535.30. Il convient d'autre part d'indexer la moyenne des revenus réalisés par l'assuré
immédiatement avant l'invalidité (CHF 80'194.30) jusqu'en 2017, ce qui donne un montant
de CHF 81'078.70. La comparaison de ces deux revenus aboutit à un degré d'invalidité de
58.63%, ouvrant droit à une demi-rente d'invalidité. En application de l'art. 29 LAI, la rente
entière ne peut naître qu'au terme d'un délai d'attente de 6 mois après le dépôt de la nouvelle
demande faisant suite à un précédent refus (cf. ATF 140 V 2; arrêt TF 9C_302/2015 du 18
septembre 2015), soit dès le 1er juin 2018. S'agissant du passage à une demi-rente, puis de
la suppression de cette dernière, il convient en revanche d'appliquer l'art. 88a al. 2 RAI, de
sorte que le droit à une demi-rente est différé de trois mois, soit à partir du 1er octobre 2018
et que la suppression de cette dernière prend effet au 28 février 2019. 7. Vu ce qui précède,
le recours est partiellement admis et la décision du 16 décembre 2019 modifiée dans le sens
que le recourant se voit reconnaître le droit à une rente entière du 1er juin au 30 septembre
2018, puis à une demi-rente d'invalidité entre le 1er octobre 2018 et le 28 février 2019. Le
recours est rejeté pour le surplus. La procédure n'étant pas gratuite (cf. art. 69 al. 1bis LAI),
les frais de justice sont fixés à CHF 800.-. Compte tenu de l'admission partielle du recours,
ils sont proportionnellement répartis (cf. art. 131 al. 1 du code cantonal du 23 mai 1991 de
procédure et de juridiction administrative, CPJA; RSF 150.1) à raison de CHF 400.- (1/2) à



la charge de l'autorité intimée et de CHF 400.- (1/2) à la charge du recourant. S'agissant de
ce dernier, les frais de procédure seront compensés avec l'avance de frais du même montant
qu'il a versée, le solde de CHF 400.- lui étant restitué. Il n'est pas alloué de dépens.
(dispositif en page suivante)

Tribunal cantonal TC Page 10 de 10 la Cour arrête : I. Le recours est partiellement admis.
Partant, la décision rendue le 19 décembre 2019 par l’Office de l’assurance-invalidité du
canton de Fribourg est modifiée en ce sens que le recourant a droit à une rente entière
d’invalidité du 1er juin 2018 au 30 septembre 2018, puis à une demi-rente d'invalidité entre
le 1er octobre 2018 et le 28 février 2019. Le recours est rejeté pour le surplus. II. Les frais
de justice, par CHF 800.-, sont mis à raison de CHF 400.- à la charge de l'autorité intimée et
de CHF 400.- à la charge du recourant. III. Le montant dû par le recourant est compensé
avec l'avance de frais versée par celui-ci, le solde de CHF 400.- lui étant restitué. IV. Il n'est
pas alloué de dépens. V. Notification. Un recours en matière de droit public peut être
déposé auprès du Tribunal fédéral contre le présent jugement dans un délai de 30 jours dès
sa notification. Ce délai ne peut pas être prolongé. Le mémoire de recours sera adressé, en
trois exemplaires, au Tribunal fédéral, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne. Il doit indiquer
les conclusions, les motifs et les moyens de preuve et être signé. Les motifs doivent exposer
succinctement en quoi le jugement attaqué viole le droit. Les moyens de preuve en
possession du (de la) recourant(e) doivent être joints au mémoire de même qu’une copie du
jugement, avec l’enveloppe qui le contenait. La procédure devant le Tribunal fédéral n’est
en principe pas gratuite. Fribourg, le 27 juillet 2020/mba Le Président : Le
Greffier-rapporteur :
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